
BULLETIN 1%$ SECRETAIRE GENERAL No. ?2.

Aux membreg du personnel dos Nations Unies*

Objet: ORGANISATION DU SECRETARIAT

1. L'Assemblée générale, au cours de sa vingt et unième séance 

plénière, a adopté, le 1er février 1946, une résolution portant que 

"les Départements et Services devront, dans 1*ensemble», • être conformes 

aux indications données dans les paragraphes 22-40 de la Section 2, 

Chapitre VIII, du Rapport de la Commission préparatoire, mais le 

Secrétaire général apportera à la structure initiale tels changements 

qui pourront être nécessaires pour obtenir, entre les unités du 

Secrétariat, là répartition la plus efficace des responsabilités et 

des attributiond".

2. Conformément à ces directives, j'ai approuvé, ce jour, le plan 

ci-joint visant la répartition des reponsabilités et dos attributions 

entre les unités du Secrétariat.

5. Les- indications relatives au fonctionnement des divers départements 

qui sont formulés dans le plan ci-joint- sont destinés à guider les 

Secrétaires généraux adjoints et les fonctionnaires administratifs 

des Nations Unies. Chaque Secrétaire général adjoint, avec l'aide du 

Secrétaire général adjoint chargé des services financiers et adminis

tratifs, sera chargé de mettre on oeuvre le programme et l'organisation 

interne de son Département en se conformant à cette répartition des 

responsabilités et des attributions.

4. Le plan ci-joint fera l'objet d'une révision constante de la part 

du Secrétaire général adjoint chargé dos Services administratifs et 

financiers. Il avisera mon bureau de tous les changements qui pourraientDigitized by UN Library Geneva
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être nécessaires pour réaliser 1'organisation la plus efficiente 

possible du Secrétariat.

T.e Secrétaire général:

TRYGVE LIE.

I. CABINET DU SECRETAIRE GENER;f T

Le Cabinet du Secrétaire général assister le Secrétaire général 
en ce qui concerne ses relations .avec les Membres et avec les organes 
des Nations Unies, avec les 'institutions spécialisées et les organi
sations non gouvernementales, ainsi qufen vue de coordonner, à cet 
égard, los activités des divers départements du Secrétariat.

Le Cabinet du Secrétaire général sera donc responsable dans les 
domaines suivants : questions de protocole, liaison avec les repré
sentants diplomatiques, relations officielles avec les organisations 
non gouvernementales, transmission des communications officielles 
aux gouvernements, et examen de la correspondance; adressée aux Gouver
nements Membres, aux institutions spécialisées et aux organisations 
non gouvernementales, après avoir été préparée par les fonctionnaires 
des divers départements pour être soumise à la signature du Secrétaire 
général. Il s'occupera également des communications émanant de per
sonnes privées et d ' : i’ganisablons non gouvernementales qui n5entre
tiennent pas de relations officielJ.es avec l'Organisation et, le cas 
échéant, transmettra ces communications, pour suite à donner aux dé
partements compétents du Secrétariat.

Le Cabinet sera responsable de l'exécution de l'ordre du jour 
de l'Assemblée générale, de la \ réparation, en collaboration avec les 
départements et services, des rapports annuels et des rapports spé
ciaux du Secrétaire-général., ainsi que de la.- répartition, entre les 
départements et services compétents du Secrétariat, des diverses res
ponsabilités découlant, pour le Secrétariat, de résolutions adoptées 
par l'Assemblée générale. En cutre, la Cabinet s'acquittera de toutes 
autres fonctions que le- Secrétaire général, agissant en cdbto qualité, 
pourra lui assigner.

II. DEPARTEMENT DES AFFAIRES DU CONSEIL DE SECURITE

Ce Département assistera le Conseil de Sécurité dans l'accom
plissement des fonctions de caractère permanent qui lui sont■conférés 
par la Charteil assistera le Secrétaire général dans l'exercice des 
responsabilités qui incombent à celui-ci en vertu de l'Article 99 de 
la Charte ; il préparera la documentation dont l'Assemblée générale 
aura besoin lorsqu'elle aura à examiner des questions relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité.

Il sera nécessaire, à cet effet, que le Département assure cer
tains services, tels que la notification des réunions ot la. prépara
tion de l'ordre au jour, à l'usage du Conseil de Sécurité, do ses 
commissions ( y compris la- Commission de l'Energie atomique) et de 
ses comités (à l'exclusion du Comité d'Etat-Major), ainsi quo de la 
Première Commission de l'Assemblée générale, en collaboration avecDigitized by UN Library Geneva
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le Département des Conférences et des Services généraux, il prendra 
des dispositions en vue de pourvoir à des services.tola que los procès- 
verbaux et "comptes rendus in extenso, ainsi que la traduction des do
cuments et actes concernant les organisations susmentionnées; il ob
tiendra des renseignements et préparera des rapports sur les menaces 
mettant en danger le maintien de la paix et de. la. sécurité internationa
les, ainsi que sur le réglement pacifique dus différends et les prin
cipes généraux de coopération; il-fournira au Conseil de Sécurité des 
avis d'expert sur les quostiens de règlement intérieur, il réunira dos 
renseignements et préparera des études sur .les aspects politiques des 
accorda de caractère militaire ot aidera à la négociation du ces accords, 
en collaboration avec le secrétariat du Comité d’Etat-mnjor' il préparera 
des études sur les armements- et le.trafic des armas il participera aux 
enquêtes et fournira des avis sur les questions de sécurité figurent 
dans les accords do tutelle cono*suant les zones stratégiques, il for- 

.mulera des plans quant■ aux mesures do caractère non militaire à prendre 
pour donner effet aux décisions du Censo 11 il participera, avec le secréta
riat du Comité d'Etat-major, à- l'élaboration et a l'application des mesu
res militaires de coercition. En outre, le Département s'acquittera de 
toutes autres fonctions quo le Secrétaire général pourra lui assigner.

III. DEPARTEMENT PEG AFFAIRES ECONOMIQUES

Ce Département assistera le frasai 1 économique ot social, certaines 
de ses commissions ot comités, ainsi quo la Deuxième Commission de l'As
semblée générale-, on ce qui concerne leurs attributions d'ordre économi
que, il préparera des études et dos rapports destinés aux publications 
des Nations Unies dans le domaine économique ; il fournira l'assistance 
technique nécessaire à toutes les unités du Secrétariat qui auraient 
besoin do renseignements économiques eu stati«tiques• il’assurera la 
liaison avec les institutions spécialisées et les orgonientions non 
gouvu mementale s qui s'occupent des affaires économiques sur le plan 
régional ou international.

Il sera nécessaire, à cct effet, que le Département collabore avec 
le Département des Affaires sociales pour assurer certains services, tels 
que la notification des réunions et la préparation do- 1 'ordre du jour pro
visoire du Conseil économique ot social; qu'il assure des services ana
logues pour les 'commissions, sous-comi.salons et comités économiques du 
Conseil et que, en coopération avec le 'Département dos Conférences et 
des Services généraux, il pourvoie à dos services tels que les procès- 
verbaux ot comptes rendus in extenso, la traduction des documento ot 
des actes, pour la Commission des Questions économiques et do 11Emploi, 
pour la Commission temporaire des Transports et Comiiunjcations, peur la 
Commission do Statistique, et pour toutes .autres commissions, ecus- 
coùndssione et comités, que le Conseil pourra instituer dans le domaine 
économique.

Le Département procédera aux études économiques et statistiques 
nécessaires et réunira la documentation pour les organes en question 
ainsi que peur les autres unités du Secrétariat il répondra aux deman
des qui pourraient lui être adressées en vue de- la préparation -de confé
rences économiques et statistiques internationales tenues sous los aus
pices des Nations Unies.

En collaboration avec le Département des Affaires sociales et le 
Département des Conférences et des Services généraux, le Département 
des Affaires économiques assurera les .services nécessaires au ComitéDigitized by UN Library Geneva
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de négociation avec les institutions spécialisées et au Comité 
de consultation pour les arrangements avec les organisation non 
gouvernementales en coopération avec le Département dos Affaires 
sociales et tous autres départements intéressés, le Département dus 
Affaires économiques fournira lo personnel destiné à représenter 
les Nations Unios à des conférences et réunions des institutions 
spécialisées; il examinera les rapports> recommendations et conven
tions de caractère économique émanant des institutions spécialisées 
ot des organisations non gouvernementales et il présentera dos re
commandations "au Conseil en ce qui concerne les programmes et- la 
'coordination administrative des institutions spécialisées.

IV. DEPARTEMENT DSS AFFAIRES SOCIALES.

Ce Département assistera le Conseil économique et social, 
certaines de ses commissions et comités ainsi que la Troisième 
Commission de l1Assemblée générale en co qui concerne le s attri
butions do ces' organismes dans le domaine de la science, de l'édu
cation, de la culture, des questions sociales, de la démographie, des 
droits de i'homme, des réfugiés et personnes déplacées, de s stupé
fiants et do l'hygiène publique ; il préparera, en vue des publica
tions des Nations Unies, des études et des rapports sur les questions 
de sa compétence ; il assurera la liaison avec les institutions 
spécialisées et les organisations non gouvernementale s qui s'occupent 
de ces questions sur le plan régional ou international.

Il sera nécessaire, à cet effet, que le Département coopère 
avec le Département des Affaires économiques pour assuror certains 
services tels que la notification des réunions et la préparation de 
l'ordre du Jour provisoire du Conseil économique et social; qu'il 
assure des services analogues pour les commissions, s eue-commiosions 
et comités du Conseil qui s'occupant d’affaires sociales, et que-, en 
collaboration avec lo Département dos Conférences'et dos Services 
généraux, il pourvoie à des services tels que les procès-verbaux 
et comptes rendus in extenso, la traduction des documents et des „ctes 
concernant la Commission-temporaire dos questions sociales, la. Commis
sion des Dirait de l'hotxio; la Sous-Commission du Statut de la femme, 
et toutes autres commissions, sous-c ommiesione et comités que le' 
Conseil pourra instituer dans le domaine social.

Le Département préparera les études et la documentation né
cessaires, pour les questions de son ressort, à l'usage des organes 
en question et des autres unités du Secrétariat; il. aidera les com
missions compétentes, en ce qui concerne l'application des conven
tions ou 1 'exécution de- toutes autres fonctions transférées de la 
Société des Nations et il répondra aux demandes qui pourraient'lui 
etre adressées en vue de la préparation de conférences -internationales 
tenues sous les auspices des Nations Unies et se rapportant aux ques
tions qui rentrent dans ces domaines»

En-collaboration avec le Département des Affaires économiques 
et avec celui des Conférences et des Services généraux, le Département 
des Affaires sociales assurera, les services nécessaires au Comité de 
négociation avec les institutions spécialisées-et au Comité de con
sultation pour les arrangements avec les organisations non gouverne
mentales ; en .'collaboration avec lo Département des affaires économiques 
et tous - autres départements intéressés, il fournira le personnel■né
cessaire pour représenter les Nations Unies aux conférences et réunions

Digitized by UN Library Geneva



des institutions spécialisées; il examinera les rapports, recommen
dations et conventions émanant des institutions spécialisées et des 
organisations non gouvernementales lorsque ces rapports, recommen
dations et conventions auront trait à des questions de sa compétence 
et il présentera au Conseil des recommandations visant les programme s 
et la coordination administrative des institutions spécialisées. . En 
outre, le Département s'acquittera de toutes autres fonctions que le 
Secrétaire général pourra lui assigner.

V. DEPARTEMENT DE LA TUTELLE ET DES RENSEIGNEMENTS
PROVENANT DES TERRITOIRES NON AUTONOMES

Ce Département assistera le Conseil de. Tutelle, lorsque col'ui-ci 
aura été institué ', ainsi que la Quatrième Commission de l'Assemblée 
générale; il informera le Secrétaire, général des problèmes qui pour
raient se poser et de l'évolution de .la situation dans eu domaine ; il
fournira aux autres organes des Nations Unies et aux départements du 
Secrétariat les renseignements nécessaires concernent les territoires 
sous tutelle, les territoires non autonomes et toutes questions in
téressant les zones statéglques,.sauf colles qui se■rapportent à la sé
curité; il fournira à l'Assemblée générale' la documentation, pertinente 
lorsque colle-ci examinera des questions qui découlent des Chapitres 
XI, XII et XIII de la Charte.

Il sera nécessaire, à cet effet, quo le Département assure cer
tains services tels que In notification dos réunions et la préparation 
•de 1'ordre du jour du Conseil de Tutelle' et de toutes commissions et 
comités que le Conseil pourra instituer.; qu'il pourvoie, en collabora
tion avec le Département des Conférences et de s Services généraux à 
des services tels que les procès-verbaux et comptes rendus in extenso, 
la traduction des actes .et des documents se rapportant aux organisa
tions susmentionnées : qu'il fournisse les études et la documentation 
nécessaire nu Conseil et à toutes institutions subsidiaires; qu'il 
.assiste le Conseil dans, les questions suivantes ; rédaction et examen 
des accords de tutelle, établisscemoitt de questionnaires relatifs5 qu'il 
chacun dos territoires sous tutelle, examen des rapports des autorités 
qui administf’O'-n.t ces territoires, préparation des rapports annuel3 con
cernant les divers territoires sous tutelle, acceptation et examen des 
pétitions, ■ visites et enquêtas officielles périodiques; qu'il aide le Dé 
portement des -Affaires du Conseil de Sécurité pour tout ce qui concerne 
les questions politiques, économiques, sociales et d'éducation dans 
les zones stratégiques, qu'il reçoive, analyse et soumette a.u Secrétaire 
généra.! des renseignements sur les territoires non autonomes, ot qu'il 
obtienne, l'assistance du Conseil économique et social, ainsi que des 
institutions spécialisées, dans tous les domaines .pertinents. En outre, 
le Département, s'acquittera de toutes autres fonctions que le Secré
taire .général pourra lui assigner.

VI. DEPARTEMENT DE L'INFORMATION

Ce Département sera chargé de fournir au Secrétaire général, des 
avis sur toutes les questions se- rapportant à la politique à suivre 
en matière d'information pour la détermination du programme à adopter 
par les Nations Unies en cette matière .«iris! que pour toutes facilités 
et services destinés à la presse, à la radio, au cinéma et aux autres 
moyens d'information, pour l’établissement et le maintien de relations, 
sur le plan international, avec los organisations, gouvernementales eu 
non gouvernementales, au siège central ot outre-mer, qui veulent obte
nir des informations de caractère général au sujet dos Nations Unies.
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11 sera .nécessaire, à cet OÊfQ't, que le Département établisse et 
maintienne toutes les facilités possibles, au, siego social, pour les ■ 
correspondants de presse et pour les agences de radiodiffusion; qu'il 
organise des conférences de presse, pour les fonctionnaîres des organes 
des Nations Unies et pour les membres compétents du Secrétariat, sur 
toutes les questions concernant les activités des Nations Unies; qu'il 
prépare et distribue dès communiqués de presse pour le compte des Nations 
Unies ; qu'il prévoie toutes facilites pour la production de filins par les 
organismes non gouvernementaux et qu'il encourage cette production; qu'il 
prenne officiellement toutes mesures utiles au point de vue des travaux 
des agences photographiques en ce qui concerne los activités des Nations 
Unies; qu'il prépara des expositions ot qu'il donne ses avis ot son as
sistance, pour la préparation d'expositions, aux organisations, gou
vernementale s eu non gouvernementales, qui s'occupent des affaires in
ternationales; qu’il prenne des arrangements et fournisse les éléments 
d'information nécessaires pour les conférences, les institutions d'ca
dre éducatif, les syndicats, les associations d'employeurs et autres or
ganes de ce genre, qu'il stimule les groupes de discussion et toutes 
les activités spéciales destinées à favoriser la réalisation des fins 
visées par les Nations Unies; qu'il constitue des archives de photogra
phies officielles et de références en ce qui concerne les films relatifs 
aux Nations Unies qu'il constitue des dossiers do renseignements essen
tiels à l'usage des représentants de"la presse, do la radio, du cinéma, 
et des autres moyens ¿'information, ainsi quo des bureaux auxiliaires 
du Département lui-même; qu'il élabore un'programme bien équilibré de pu
blications populaires concernant l'organisation ot les activités des 
Nations Unies, en vue de la dissémination de ces publications dans les 
diverses parties du monde ; qu'il prépare des résumés de tout ce-qui sera 
publié dans la presse mondiale et do tout ce qui sera dit dans los a
gences de radio-diffusion des divers pays au sujet des activités dos 
Nations Unios ; qu'il fournisse des directives d1 ordre technique, eux servir 
ces d'information du Bureau temporaire de Londres et qu'il me.intienne des 
contacts avec les services d'information ot autres milieux officiels et 
non officiels des divers pays Membres' de l'Organisation des Nations Unies, 
afin de développer tous les services qui pourraient présenter dos avantages 

.communs et pour assuror l'utilisation de toutes les voies possibles en 
vue de la diffusion de renseignement concernant Iss Nations Unies. En 
outre, ce Département s'acquittera de toutes autres fonctions que le Se
crétaire général pourra lui assigner.

VII. DEPARTEMENT JURIDIQUE.

Ce Département donnera dés avis au Secrétariat et aux autres orga
nes des Nations Unies sur les questions d'ordre juridique et constitu
tionnel; il favorisera le développement progressif du droit .international 
et de sa codification; il maintiendra la liaison avec la Cour Internationale 
de Justice.

Il sera necessaire, à cet effet, que le Departement fournisse ses 
avis et son assistance pour 1'élaboration des conventions relatives .aux 
privilèges et immunités ; qu'il s’occupe de tous différends ou de toutes ques 
tiens d'ordre juridique découlant de l'application de ces conventions;qu'il 
étudie les problèmes juridiques que posent les questions cio passeport et 
de visa; qu'il fournisse avis et assistance on vue de la rédaction des 
traités et accords internationaux; qu'il enregistre, classe e.t publie 
les traités et accords Internationaux; qu'il entreprenne toutes études, 
qu'il formule toutes recommandations concernant le développement du droitDigitized by UN Library Geneva



international et qu1 il prenne J.1 Initiative de conférences .¿’-experts 
en cetfc matière ; qu’il règle les différends' d'ordre contractuel ou 
tous autres différends relevant du droit privé auxquels les Nations 
Unies seront parties; qu’il prête- son concours' aux différents départe
ments dans les questions juridiques que soulèvent les problèmes partieu » 
Diere, dont ils s'occupent, et qu’il maintienne .la liaison avec la Cour 
•Internationale de Justice pour tout ce " qui touche aux attributions ju
ridiques de la Cour ( la liaison, pour les questions d’ordre administra
tif, financier et budgetaires, étant assurés entre les Services admi
nistratifs et financiers et le Greffier de .la Cour). En outre, le 
Département s’acquittera.de toutes autres fonctions que le Secrétaire 
général pourra lui assigner.

VIII. DEIVETEMENT DES CONFERENCES .ET DES 
SERVICES GENERAUX' ' ~ “

Section i - Dispositions générales,

Ce Département prendra tous arrangements nécessaires pour les 
réunions de l'Assemblée• générale, des Conseils,, des'.Commissions, des 
Comités et des conférences spéciales tonnes sous les auspices des Na
tions Unies; il assurera.tous les services généraux do fonctionnement 
et de gestion des Nations Unies, ainsi que les services nécessaires pour 
la Commission du Siège central; il constituera la vole administrative 
à utiliser pour toutes communications et liaisons entre l'Organisation 
du siège central et le Bureau temporaire do Genève, lo Bureau temporaire 
de Londres et les autres bureaux temporaires du Service des Conférences 
qui pourraient' etre établis hors du siège contrai.

Il sera nécessaire, à Cet. effet, quo lo Département collabore a-, 
vec les departements chargés d'établi;.- la lists des conférences et réu
nions; qu'il coordonne l'activité des services; qu'il assure les ser
vices nécessaires peur tout ce qui touche aux langues utilisées, aux. 
documents, à la bibliothèque, à la cart--graphic, etc..., à l'usage des 
conférences et du Secrétariat; qu'il prépare et publie les journaux et 
actes officiels des conférences et 'réunions; qu’il assure lea services 
généraux ( achats, fournitures, onmg-:rinage, etc), les arrangements 
commerciaux (impressions et ventes) concernant J.oa publications, 
les transports, les arrangements relatif;^ aux voyages, aux hctfels,. aux 
locaux provisoires et permanents du Secrétariat et au. service de cons
tructions ;. qu'il s'occupe également .du courrier, des ca.olograraies, du 
téléphone et du télégraphe-, dos archives et .dossiers; qu’ il assure les 
services "nécessaires de dactylographie et de sténographie. en supplé
ment du personnel de secrétariat et de bureau affecté au département; 
qu'il assure le secrétariat de lu. Commission du Siège central, qu'il 
prépare les directives et coordonne•loo instructions données aux bu
reaux' temporaires et aux. missions spéciales hors du siège central. En 
outre, le Département ..3 Acquittera de .toutes autres fonctions que le 
Secrétaire général pourra lui assigner.

Section II. - Bureaux auxiliaires.

Les bureaux auxiliaires feront rapport au Secrétaire général ad
joint chargé du Département des Conférences et des Services généraux 
au siège central. Les directives destinées a,ux services administratifs 
et financiers, aux services d'information et aux missions spéciales en
voyées dans ces bureaux, émaneront des départements compétents du Se
crétariat de New-York, mais, pour réaliser le maximum de coordination, 
toutes les instructions et commun!cations, adressées à ces bureaux se
ront acheminées par 1'intermédiaire du Departement des Conférences et 
des Services généraux.
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BUREAU IE.MPORAIRE DE LONDRES

Ce Bureau sera chargé cVassurer des facilités pour les conférences 
qui seront tenues par les Nations Unies eu sous leurs auspices en Eu
rope. Il continuera à pourvoir aux services d'information ainsi, qu'aux 
services administratifs du personnel et financiers, que spécifiera le 
Secrétaire général, et il servira .de centre pour le recrutement en 
Europe

BUREAU TEMPORAIRE DE GENEVE

Ce Bureau sera maintenu jusqu’à la liquidation ou jusqu’au trans
fert, aux Nations Unies uu autres organisations internationales appro
priées, des avoirs, de s fonctions et- du personnel de la Société des 
Nations à Genève. Apres le 31 juillet, ce Bureau sera chargé de l’ad
ministration et de l’entretien de tous les anciens batiments de la So
ciété ainsi que de la Bibliothèque à.Genève. Il assurera également 
les services d’information, que spécifiera le Secrétaire général.

n. SERVICES ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS.

Le Secrétaire général adjoint chargé des Services administratifs 
et financiers"élaborera et exécutera les programme s des Nations Unies 
en ce qui concerne le personnel et les questions budgétaires- et fis
cales ; il tiendra, constamment le Secrétaire général au courant des pro
blèmes et des évènements qui, dans ces domaines, devraient retenir l’at
tention de celui-ci; son personnel prêtera le concours nécessaire au 
Secrétaire général et aux Secrétaires .généraux adjoints en ce qui con
cerne tous les plans administrat-ifs et d’organisation; ce Département 
fournira les données nécessaires à la cornai asion compétente do l’As
semblée générale au sujet des questions administretives, financières 
et budgétaires; il sera en rapport avec tous los Départements du Secré
tariat ainsi qu’avec le Greffier de la Cour Internationale de Justice 
pour toutes questions administratives, budgétaires et finane5ères; il 
donnera des avis au Secrétaire général sur les. programmes envisagées 
de 1’organisation, avant leur adoption, en ce qui concerne leurs ré
percussions sur le personnel, sur le budget et cul- les finances.

Il sera nécessaire, à cet effet, que.los trois Bureaux relevant 
du Secrétaire général adjoint établissent la politique à suivre et les 
modalités à adopter en ce qui concerne toutes les questions de person
nel; qu.’ ils élaborent et appliquent de s plans en matière de classe
ment des postes et des traitements; qu’ils recrutent et placent, en 
collaboration avec les fonctionnaires de departements intéressés,-les 
candididats à des postos au Secretariat;. qu-’ ils. assurent les services 
destinés au personnel , tels que renseignements en matière de logement, 
activités de caractère récréatif, secours médicaux d’urgence ; qu’ils
tiennent dos dossiers poür toutes les que0Lions relatives .au personnel; 
qu’ils établissesi;, en collaboration avec les fonctionnaires de dépar
tements, un système d’orj .,-ntaticn professionnelle et des cours de per
fectionnement technique, qu’ils établissent une liaison avec la Commis
sion d’administration internationale et avec- los organisations d1em
ployés ; qu’ils prêtent leur concours au Secrétaire général pour l’éta
blissement, la présentation et 1’execution du budget; qu’ils coopèrent
avec les fonctionnaires de départements, intéressés, à la mise au point 
des plans vJ?ant 1’organisation du-Secrétariat et la détermination des 
effectifs nécessaires à chacun des départements du Secrétariat; qu’ils

Digitized by UN Library Geneva



GG3/32 
F t 01; Ch 
Page : 9

a'occupent des plans et modalités afférents à tous les problèmes de 
fonctionnement et de détection qui présentent un caractère interdéparte
mental ; qu’ils donnent des avis au Secrétaire.généra], sur toutes les 
questions financières qu'ils préparent toutes instructions et direc
tives d'ordre financier; qu'ils examjnei g, pour approbation, tous les 
contrats proposés, ainsi que tous autres engagements de dépenses et 
toutes les propositions de paiements qu’ils examinent les aspects fi
nanciers des accorda intervenus avec les institutions spécialisées et qu' 
ils assurent la liaison financière avec ces institutions; qu’ils assurent 
l1inspection et le controle financiers du Bureau temporaire de Londres 
et de tous autres bureaux du service des conférences' qui pourront etre 
crées., qu’ils procèdent, après apurement, à des vérifications inté
rieures des comptes des Nations Unies; qu’ils tiennent à jour toutes les 
archives et tous les comptes financiers, y compris les comptes individuels 
des membres du personnel à la Caisse de Prévoyance et à la Caisse de Re
traites.. qu'ils encaissent et décaissent les fonds pour les Nations U
nies; qu’olls préparent les relevés, comptes et rapports financiers, ain
si. que toutes informations demandées par les Commissaires aux Comptes 
choisis en dehors du personnel de l'Organisation des Nations Unies.
En outre, ce Départ '¡ment s'acquittera de toutes autres fonctions que le 
Secrétaire général pourra lui assigner-.
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